
CONTINENTS INSOLITES
Conditions generales de vente

Extrait du code du tourisme

Article L211-1

I.-Le present chapitre s’applique aux personnes physiques
ou morales qui e laborent et vendent ou offrent a la vente
dans le cadre de leur activite commerciale, industrielle,
artisanale ou liberale :

1° Des forfaits touristiques ;

2° Des services de voyage portant sur le transport, le
logement, la location d’un vehicule ou d’autres services de
voyage qu’elles ne produisent pas elles-memes.

Il s’applique egalement aux professionnels qui facilitent
aux voyageurs l’achat de prestations de voyage liees au
sens de l’article L. 211-2.

II. -Les organismes locaux de tourisme beneciant du
soutien de l’Etat, des collectivites territoriales ou de leurs
groupements peuvent se livrer ou apporter leur concours,
dans l’interet general, a des operations mentionnees au
I, des lors que celles-ci permettent de faciliter l’accueil ou
d’ame liorer les conditions de se jour des touristes dans leur
zone geographique d’intervention.

III. -Le present chapitre s’applique aux personnes physiques
ou morales qui emettent des bons ou coffrets permettant
d’acquitter le prix de l’une des prestations mentionnees au
I. Il ne s’applique pas aux personnes physiques ou morales
qui n’effectuent que la vente de ces bons ou coffrets.
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IV. -Le present chapitre n’est pas applicable aux personnes
qui ne proposent des forfaits, des services de voyage ou
ne facilitent la conclusion de prestations de voyage liees
qu’a titre occasionnel, dans un but non lucratif et pour un
groupe limite de voyageurs uniquement.

V. -Le present chapitre ne s’applique pas aux personnes sui-
vantes, sauf en ce qui concerne l’organisation, la vente ou
l’offre a la vente de forfaits ou lorsqu’elles facilitent l’achat
de prestations de voyage liees :

1° Aux personnes physiques ou morales qui n’effectuent
que la de livrance de titres de transport terrestre pour le
compte d’un ou de plusieurs transporteurs de voyageurs ;

2° Aux transporteurs aeriens qui n’effectuent que la
de livrance de titres de transport aerien ou de titres de
transports consecutifs incluant un parcours de transport
aerien et, a titre accessoire, un ou plusieurs parcours de
transport terrestre assures par un ou plusieurs transporteurs
de voyageurs ;

3° Aux transporteurs ferroviaires qui n’effectuent que la
de livrance de titres de transport ferroviaire ou de titres de
transports consecutifs incluant un parcours de transport
ferroviaire et, a titre accessoire, d’autres parcours de
transport terrestre ou aerien assures par un ou plusieurs
transporteurs de voyageurs ;
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4° Aux personnes physiques ou morales titulaires d’une
carte professionnelle de livree en application de la loi n°
70-9 du 2 janvier 1970 reglementant les conditions d’exer-
cice des activites relatives a certaines operations portant
sur les immeubles et les fonds de commerce, lorsqu’elles
ne realisent les operations mentionnees au 2° du I qu’a
titre accessoire. Ces personnes doivent souscrire, pour la
realisation de ces operations, une assurance garantissant
les consequences pecuniaires de la responsabilite profes-
sionnelle et une garantie nanciere permettant le rembour-
sement des fonds deposes.

Article L211-2

I. Constitue un service de voyage :

1° Le transport de passagers ;

2° L’hebergement qui ne fait pas partie integrante du trans-
port de passagers et qui n’a pas un objectif residentiel ;

3° La location de voitures particulieres, d’autres vehicules
de categorie M au sens de l’article R. 311-1 du code de la
route ayant une vitesse maximale par construction supe -
rieure a 25 km/ h ou de motocyclettes au sens de l’article
R. 311-1 du code de la route dont la conduite necessite
la possession d’un permis de conduire de categorie A
conformement aux dispositions de l’article R. 221-4 de ce
meme code ;

4° Tout autre service touristique qui ne fait pas partie inte -
grante d’un service de voyage au sens des 1°, 2° ou 3°.

II.-A.-Constitue un forfait touristique la combinaison d’au
moins deux types differents de services de voyage aux ns
du meme voyage ou se jour de vacances, depassant vingt-
quatre heures ou incluant une nuitee, si :

1° Ces services sont combines par un seul professionnel,
y compris a la demande du voyageur ou conformement
a son choix, avant qu’un contrat unique incluant tous ces
services ne soit conclu ;

2° Independamment de l’eventuelle conclusion de contrats
separes avec des prestataires de services de voyage indivi-
duels, ces services sont :

a) Soit achetes aupres d’un seul point de vente et choisis
avant que le voyageur n’accepte de payer ;

b) Soit proposes, vendus ou factures a un prix tout compris
ou a un prix total ;

c) Soit annonces ou vendus sous la denomination de “
forfait ” ou sous une denomination similaire ;

d) Soit combines apres la conclusion d’un contrat par le-
quel un professionnel autorise le voyageur a choisir parmi
une se lection de differents types de services de voyage ;

e) Soit achetes aupres de professionnels distincts grace a
des procedures de reservation en ligne liees, lorsque le
nom du voyageur, les modalites de paiement et l’adresse
e lectronique sont transmis par le professionnel avec lequel
le premier contrat est conclu a un ou plusieurs autres pro-
fessionnels et lorsqu’un contrat avec ce ou ces derniers est
conclu au plus tard vingt-quatre heures apres la conrma-
tion de la reservation du premier service de voyage.

B.-Les combinaisons de services de voyage dans lesquelles
un seul des types de service de voyage mentionnes au 1°,
au 2°, ou au 3° du I est combine a un ou plusieurs des
services touristiques mentionnes au 4° du I ne constituent
pas un forfait si ces derniers services :

1° Ne representent pas une part signicative de la valeur
de la combinaison, ne sont pas annonces comme e tant une
caracteristique essentielle de la combinaison ou ne consti-
tuent pas d’une maniere ou d’une autre une telle caracteris-
tique, ou

2° Sont choisis et achetes uniquement apres que l’execu-
tion d’un service de voyage mentionne au 1°, au 2° ou au

3° du I a commence.

III.-Constitue une prestation de voyage liee la combinaison
d’au moins deux types differents de services de voyage
achetes aux ns du meme voyage ou se jour de vacances,
couvrant au moins vingt-quatre heures ou une nuitee, ne
constituant pas un forfait et entranant la conclusion de
contrats separes avec des prestataires de services de
voyage individuels, si un professionnel facilite :

1° A l’occasion d’une seule visite a son point de vente ou
d’une seule prise de contact avec celui-ci, le choix separe
et le paiement separe de chaque service de voyage par les
voyageurs ou

2° D’une maniere ciblee, l’achat d’au moins un service de
voyage supplementaire aupres d’un autre professionnel
lorsque le contrat avec cet autre professionnel est conclu
au plus tard vingt-quatre heures apres la conrmation de la
reservation du premier service de voyage.

Lorsqu’il est achete un seul des types de service de voyage
mentionnes au 1°, au 2° ou au 3° du I et un ou plusieurs
des services touristiques mentionnes au 4° du I, ceux-ci ne
constituent pas une prestation de voyage liee si ces der-
niers services ne representent pas une part signicative de
la valeur combinee des services et ne sont pas annonces
comme e tant une caracteristique essentielle du voyage ou
se jour de vacances ou ne constituent pas d’une maniere ou
d’une autre une telle caracteristique.

IV.-Pour l’application du present chapitre, le voyageur est
une personne cherchant a conclure un contrat relevant du
champ d’application du present chapitre ou ayant le droit
de voyager sur la base d’un tel contrat de ja conclu.
Un professionnel est une personne physique ou morale,
qu’elle soit publique ou privee, qui agit, y compris par l’in-
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termediaire d’une autre personne agissant en son nom ou
pour son compte, aux ns qui entrent dans le cadre de son
activite commerciale, industrielle, artisanale ou liberale en
ce qui concerne des contrats relevant du present chapitre,
qu’elle agisse en qualite d’organisateur, de de taillant, de
professionnel facilitant une prestation de voyage liee ou de
prestataire d’un service de voyage.

Un organisateur est un professionnel qui e labore des
forfaits touristiques et les vend ou les offre a la vente,
directement ou par l’intermediaire d’un autre professionnel
ou encore conjointement avec un autre professionnel, ou
un professionnel qui transmet les donnees du voyageur a
un autre professionnel conformement au e du 2° du A du II.

Un de taillant est un professionnel autre que l’organisateur,
qui vend ou offre a la vente des forfaits e labores par un
organisateur ou des services de voyage assures par un
autre professionnel.

V.-Pour l’application du present chapitre, on entend par :

1° Point de vente : tout site commercial, qu’il soit meuble
ou immeuble, ou un site internet commercial ou une struc-
ture de vente en ligne similaire, y compris lorsque des sites
internet commerciaux ou des structures de vente en ligne
sont presentes aux voyageurs comme une structure unique,
y compris un service te lephonique ;

2° Support durable : tout instrument permettant au voya-
geur ou au professionnel de stocker des informations qui
lui sont adressees personnellement d’une maniere per-
mettant de s’y reporter ulterieurement pendant un laps de
temps adapte aux ns auxquelles les informations sont
destinees et qui permet la reproduction a l’identique des
informations stockees ;

3° Circonstances exceptionnelles et inevitables : une
situation echappant au controle de la partie qui invoque
cette situation et dont les consequences n’auraient pu etre
evitees meme si toutes les mesures raisonnables avaient
e te prises.

Article L211-3

I.-Avant que le voyageur ne soit lie par un contrat condui-
sant a l’e laboration d’une prestation de voyage liee ou
d’une offre correspondante, le professionnel facilitant les
prestations de voyage liees, y compris s’il n’est pas e tabli
dans un Etat membre mais dirige par tout moyen ces activi-
tes vers la France, mentionne de facon claire, comprehen-
sible et apparente que le voyageur :

1° Ne beneciera d’aucun des droits applicables exclusive-
ment aux forfaits touristiques et que chaque prestataire de
service sera seulement responsable de la bonne execution
contractuelle de son service ; et

2° Beneciera d’une protection contre l’insolvabilite confor-
mement a l’article L. 211-18.

An de se conformer au present I, le professionnel facilitant
une prestation de voyage liee fournit ces informations au
voyageur au moyen du formulaire xe par voie reglemen-
taire ou, si le type particulier de prestation de voyage
liee ne correspond a aucun des formulaires, il fournit les
informations qui y gurent.

II.-Lorsque le professionnel facilitant les prestations de
voyage liees ne s’est pas conforme aux exigences enon-
cees au I du present article et au 1° du II de l’article L.
211-18, les droits et obligations prevus aux articles L.
211-11, L. 211-14 et L. 211-16 a L. 211-17-1 s’appliquent
en ce qui concerne les services de voyage compris dans la
prestation de voyage liee.

III.-Lorsqu’une prestation de voyage liee resulte de la
conclusion d’un contrat entre un voyageur et un profession-
nel qui ne facilite pas la prestation de voyage liee, ce pro-
fessionnel informe le professionnel qui facilite la prestation
de voyage liee de la conclusion du contrat concerne.

Article L211-4

Les personnes physiques ou morales immatriculees au
registre mentionne a l’article L. 141-3 peuvent realiser
pour le compte d’autrui des locations meublees d’im-
meubles batis, dites locations saisonnieres, telles que
denies a l’article 1er-1 de la loi n° 70-9 du 2 janvier
1970 precitee. Elles sont soumises, pour l’exercice
de cette activite, a l’article 8 de la meme loi.

Article L211-5

Les personnes physiques ou morales immatriculees au re-
gistre mentionne a l’article L. 141-3 doivent tenir leurs livres
et documents a la disposition des agents habilites a les
consulter ; elles doivent egalement mentionner leur immatri-
culation au registre dans leur enseigne, dans les documents
remis aux tiers et dans leur publicite.

Article L211-5-1

La declaration d’un organisateur de forfait touristique ou
d’un professionnel facilitant une prestation de voyage liee
mentionnant qu’il agit exclusivement en qualite de presta-
taire d’un service de voyage, d’intermediaire ou en toute
autre qualite, ou qu’un forfait ou une prestation de voyage
liee ne constitue pas un forfait ou une prestation de voyage
liee, ne libere pas ledit organisateur ou professionnel des
obligations qui lui sont imposees par le present chapitre.

Les dispositions contractuelles ou les declarations faites par
le voyageur qui, directement ou indirectement, constituent
une renonciation aux droits conferes aux voyageurs ou une
restriction de ces droits, ou qui visent a eviter l’application
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de ce chapitre ne sont pas opposables au voyageur.

Article L211-6

Les conditions d’application du present chapitre sont xees
par decret en Conseil d’Etat.

Article L211-7

I.-La presente section s’applique aux prestations mention-
nees aux 1° et 2° du I de l’article L. 211-1 et a l’article
L. 211-4. Toutefois, elle ne s’applique aux operations
suivantes que lorsque celles-ci entrent dans le cadre d’un
forfait touristique tel que deni au II de l’article L. 211-2 :

1° La reservation et la vente de titres de transport aerien
ou d’autres titres de transport sur ligne reguliere ;

2° La location de meubles saisonniers, qui demeurent regis
par la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 precitee et par les
textes pris pour son application.

II.-Elle ne s’applique pas aux services de voyage et forfaits
touristiques vendus dans le cadre d’une convention gene -
rale conclue pour le voyage d’affaires.

Article L211-8

L’organisateur ou le de taillant informe le voyageur au
moyen d’un formulaire xe par voie reglementaire, prea-
lablement a la conclusion du contrat, des caracteristiques
principales des prestations proposees relatives au trans-
port et au se jour, des coordonnees du de taillant et de
l’organisateur, du prix et des modalites de paiement, des
conditions d’annulation et de resolution du contrat, des
informations sur les assurances ainsi que des conditions de
franchissement des frontieres. Ces informations sont presen-
tees d’une maniere claire, comprehensible et apparente.
Lorsque ces informations sont presentees par ecrit, elles
doivent etre lisibles.

Article L211-9

Les informations precontractuelles communiquees au
voyageur font partie integrante du contrat et ne peuvent
pas etre modiees, sauf si les parties contractantes en
conviennent expressement autrement. L’organisateur ou le
de taillant communique toutes les modications relatives
aux informations precontractuelles au voyageur, de facon
claire, comprehensible et apparente, avant la conclusion
du contrat.
Si l’organisateur ou le de taillant n’a pas satisfait aux
obligations d’information concernant les frais, redevances

ou autres couts supplementaires avant la conclusion du
contrat, le voyageur n’est pas redevable desdits frais,
redevances ou autres couts.

La charge de la preuve concernant le respect des obliga-
tions d’information enoncees aux articles L. 211-8 et L.
211-10 incombe au professionnel.

Article L211-10

Les contrats sont formules en termes clairs et comprehen-
sibles et, s’ils revetent la forme ecrite, sont lisibles. Lors de
la conclusion du contrat, ou dans les meilleurs de lais par
la suite, l’organisateur ou le de taillant fournit au voyageur
une copie ou une conrmation du contrat sur un support
durable. Le voyageur est en droit de demander un exem-
plaire papier si le contrat a e te conclu en la presence
physique et simultanee des parties.

En ce qui concerne les contrats hors e tablissement denis
a l’article L. 221-1 du code de la consommation, un exem-
plaire ou la conrmation du contrat est fournie au voya-
geur sur support papier ou, moyennant l’accord de celui-ci,
sur un autre support durable.

Le contrat ou sa conrmation reprend l’ensemble du
contenu de la convention, qui inclut toutes les informations
mentionnees a l’article L. 211-8, et les informations comple -
mentaires portant notamment sur les exigences particulieres
du voyageur que l’organisateur ou le de taillant a accep-
tees, les coordonnees comple tes du representant local de
l’organisateur ou du de taillant et de son garant ainsi que
des mentions obligatoires, xees par voie reglementaire.

Ces informations sont presentees d’une maniere claire,
comprehensible et apparente.

En temps utile avant le debut du voyage ou du se jour,
l’organisateur ou le de taillant remet au voyageur les recus,
bons de voyage et billets necessaires, les informations
sur l’heure prevue de depart et, s’il y a lieu, l’heure limite
d’enregistrement ainsi que les heures prevues des escales,
des correspondances et de l’arrivee.

Article L211-11

Le voyageur peut, moyennant un preavis raisonnable
adresse a l’organisateur ou au de taillant sur un support
durable avant le debut du voyage ou du se jour, ceder le
contrat a une personne satisfaisant a toutes les conditions
applicables a ce contrat.

Le cedant du contrat et le cessionnaire sont solidairement
responsables du paiement du solde du prix ainsi que des
frais, redevances ou autres couts supplementaires eventuels
occasionnes par cette cession. L’organisateur ou le de tail-
lant informe le cedant des couts reels de la cession. Ces
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couts ne sont pas deraisonnables et n’excedent pas le cout
effectivement supporte par l’organisateur ou par le de tail-
lant en raison de la cession du contrat.

L’organisateur ou le de taillant apporte au cedant la preuve
des frais, redevances ou autres couts supplementaires
occasionnes par la cession du contrat.

Article L211-12

Apres la conclusion du contrat, les prix ne peuvent etre
majores que si le contrat prevoit expressement cette pos-
sibilite et indique que le voyageur a droit a une reduction
du prix. Dans ce cas, le contrat precise de quelle maniere
la revision du prix doit etre calculee. Les majorations de
prix sont possibles uniquement si elles sont la consequence
directe d’une evolution :

1° Du prix du transport de passagers resultant du cout du
carburant ou d’autres sources d’energie ;

2° Du niveau des taxes ou redevances sur les services de
voyage compris dans le contrat, imposees par un tiers qui
ne participe pas directement a l’execution du contrat, y
compris les taxes touristiques, les taxes d’atterrissage ou
d’embarquement et de debarquement dans les ports et
aeroports ; ou

3° Des taux de change en rapport avec le contrat.

Independamment de son importance, une majoration du
prix n’est possible que si l’organisateur ou le de taillant la
notie de maniere claire et comprehensible au voyageur,
en assortissant ladite majoration d’une justication et d’un
calcul, sur un support durable, au plus tard vingt jours
avant le debut du voyage ou du se jour.

Si le contrat prevoit la possibilite d’une majoration du prix,
le voyageur a droit a une reduction de prix correspondant
a toute baisse des couts mentionnes aux 1°, 2° et 3°, qui
intervient apres la conclusion du contrat et avant le debut
du voyage ou du se jour.

Article L211-13

L’organisateur ou le de taillant ne peut, avant le debut du
voyage ou du se jour, modier unilateralement les clauses
du contrat autres que le prix conformement a l’article L.
211-12, a moins que :

1° L’organisateur ou le de taillant se soit reserve ce droit
dans le contrat ;

2° La modication soit mineure ; et

3° L’organisateur ou le de taillant en informe le voyageur
d’une maniere claire, comprehensible et apparente sur un

support durable.
Lorsque, avant le depart, le respect d’un des e lements
essentiels du contrat est rendu impossible par suite d’un
evenement exterieur qui s’impose a l’organisateur ou au
de taillant, celui-ci doit le plus rapidement possible en
avertir le voyageur et informer ce dernier de la faculte dont
il dispose soit de resoudre sans frais le contrat, soit d’ac-
cepter la modication proposee par l’organisateur ou le
de taillant.

Article L211-14

I. -Le voyageur peut resoudre le contrat a tout moment
avant le debut du voyage ou du se jour. Dans ce cas, le
vendeur peut lui demander de payer des frais de reso-
lution appropries et justiables. Le contrat peut stipuler
des frais de resolution standard raisonnables, calcules en
fonction de la date de resolution du contrat avant le debut
du voyage ou du se jour et des economies de couts et des
revenus escomptes du fait d’une remise a disposition des
services de voyage concernes. En l’absence de frais de re -
solution standard, le montant des frais de resolution corres-
pond au prix moins les economies de couts et les revenus
realises du fait d’une remise a disposition des services de
voyage. A la demande du voyageur, le vendeur justie le
montant des frais de resolution.

II. -Le voyageur a le droit de resoudre le contrat avant le
debut du voyage ou du se jour sans payer de frais de re -
solution si des circonstances exceptionnelles et inevitables,
survenant au lieu de destination ou a proximite immediate
de celui-ci, ont des consequences importantes sur l’execu-
tion du contrat ou sur le transport des passagers vers le
lieu de destination. Dans ce cas, le voyageur a droit au
remboursement integral des paiements effectues mais pas a
un dedommagement supplementaire.

III.-L’organisateur ou le de taillant peut resoudre le contrat
et rembourser integralement le voyageur des paiements
effectues, mais il n’est pas tenu a une indemnisation sup-
plementaire, si :

1° Le nombre de personnes inscrites pour le voyage ou
le se jour est inferieur au nombre minimal indique dans le
contrat et que le vendeur notie la resolution du contrat au
voyageur dans le de lai xe par le contrat, mais au plus
tard :

- vingt jours avant le debut du voyage ou du se jour dans
le cas de voyages dont la duree depasse six jours ;

- sept jours avant le debut du voyage ou du se jour dans
le cas de voyages dont la duree est de deux a six jours ;

- quarante-huit heures avant le debut du voyage ou du
se jour dans le cas de voyages ne durant pas plus de deux
jours ; ou

2° L’organisateur ou le de taillant est empeche d’executer
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le contrat en raison de circonstances exceptionnelles et ine -
vitables et notie la resolution du contrat au voyageur dans
les meilleurs de lais avant le debut du voyage ou du se jour.

Article L211-16

I.-Le professionnel qui vend un forfait touristique mentionne
au 1° du I de l’article L. 211-1 est responsable de plein
droit de l’execution des services prevus par ce contrat, que
ces services soient executes par lui-meme ou par d’autres
prestataires de services de voyage, sans pre judice de son
droit de recours contre ceux-ci.

Le professionnel qui vend un service de voyage mentionne
au 2° du I de l’article L. 211-1 est responsable de plein
droit de l’execution du service prevu par ce contrat, sans
pre judice de son droit de recours contre le prestataire de
service.

Toutefois le professionnel peut s’exonerer de tout ou partie
de sa responsabilite en apportant la preuve que le dom-
mage est imputable soit au voyageur, soit a un tiers e tran-
ger a la fourniture des services de voyage compris dans le
contrat et revet un caractere imprevisible ou inevitable, soit
a des circonstances exceptionnelles et inevitables.

Lorsqu’un organisateur ou un de taillant verse des dom-
mages et interets, accorde une reduction de prix ou
s’acquitte des autres obligations qui lui incombent, il peut
demander reparation a tout tiers ayant contribue au fait
a l’origine de l’indemnisation, de la reduction de prix ou
d’autres obligations.

II.-Le voyageur informe l’organisateur ou le de taillant, dans
les meilleurs de lais eu egard aux circonstances de l’es-
pece, de toute non-conformite constatee lors de l’execution
d’un service de voyage inclus dans le contrat.

Le voyageur peut adresser des messages, des demandes
ou des plaintes en rapport avec l’execution du contrat
directement au de taillant par l’intermediaire duquel le
voyage ou le se jour a e te achete. Le de taillant transmet
ces messages, demandes ou plaintes a l’organisateur dans
les meilleurs de lais. Aux ns du respect des dates butoirs
ou des de lais de prescription, la date de reception, par le
de taillant, des messages, demandes ou plaintes est reputee
etre la date de leur reception par l’organisateur.

III.-Si l’un des services de voyage n’est pas execute confor-
mement au contrat, l’organisateur ou le de taillant remedie
a la non-conformite, sauf si cela est impossible ou entrane
des couts disproportionnes, compte tenu de l’importance
de la non-conformite et de la valeur des services de
voyage concernes.

Si l’organisateur ou le de taillant ne remedie pas a la
non-conformite, conformement a l’alinea precedent, le
voyageur peut demander une reduction de prix et, en cas

de dommage distinct, des dommages et interets en appli-
cation de l’article L. 211-17.

IV.-Sans pre judice des exceptions enoncees au III, si l’orga-
nisateur ou le de taillant ne remedie pas a la non-conformi-
te dans un de lai raisonnable xe par le voyageur, celui-ci
peut y remedier lui-meme et reclamerremboursement
des depenses necessaires. Il n’est pas necessaire que le
voyageur precise un de lai si l’organisateur ou le de taillant
refuse de remedier a la non-conformite ou si une solution
immediate est requise.

V.-Lorsqu’une part importante des services de voyage ne
peut etre fournie comme prevu dans le contrat, l’organisa-
teur ou le de taillant propose, sans supplement de prix pour
le voyageur, d’autres prestations appropriees, si possible
de qualite egale ou superieure a ceux species dans le
contrat, pour la continuation du contrat, y compris lorsque
le retour du voyageur a son lieu de depart n’est pas fourni
comme convenu.

Lorsque les autres prestations proposees donnent lieu a
un voyage ou se jour de qualite inferieure a celle speciee
dans le contrat, l’organisateur ou le de taillant octroie au
voyageur une reduction de prix appropriee.

Le voyageur ne peut refuser les autres prestations propo-
sees que si elles ne sont pas comparables a ce qui avait
e te prevu dans le contrat ou si la reduction de prix oc-
troyee n’est pas appropriee.

VI.-Lorsqu’une non-conformite perturbe considerablement
l’execution d’un voyage ou se jour et que l’organisateur ou
le de taillant n’y remedie pas dans un de lai raisonnable xe
par le voyageur, ce dernier peut resoudre le contrat sans
payer de frais de resolution et demander, le cas echeant,
conformement a l’article L. 211-17, une reduction de prix
et en cas de dommage distinct des dommages et interets.

S’il s’avere impossible de proposer d’autres prestations
ou si le voyageur refuse les autres prestations proposees
conformement au troisieme alinea du V, le voyageur a
droit, s’il y a lieu, a une reduction de prix et, en cas de
dommage distinct, a des dommages et interets conforme -
ment a l’article L. 211-17, sans resolution du contrat.

Si le contrat comprend le transport de passagers, l’orga-
nisateur ou le de taillant fournit egalement au voyageur,
dans les cas mentionnes aux deux precedents alineas, le
rapatriement par un moyen de transport equivalent, dans
les meilleurs de lais eu egard aux circonstances de l’espece
et sans frais supplementaires pour le voyageur.

VII.-Lorsqu’il est impossible, en raison de circonstances ex-
ceptionnelles et inevitables, d’assurer le retour du voyageur
comme prevu dans le contrat, l’organisateur ou le de taillant
supporte les couts de l’hebergement necessaire, si possible
de categorie equivalente, pour une duree maximale de
trois nuitees par voyageur. Si des durees plus longues sont
prevues par la legislation de l’Union europeenne sur les
droits des passagers applicable aux moyens de transport
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concernes pour le retour du voyageur, ces durees
s’appliquent.

VIII.-La limitation des couts prevue a l’alinea precedent ne
s’applique pas aux personnes a mobilite reduite, telles
que denies a l’article 2, point a, du reglement (CE) n°
1107/2006, aux personnes les accompagnant, aux
femmes enceintes et aux mineurs non accompagnes, ni aux
personnes necessitant une assistance medicale specique,
a condition que l’organisateur ou le de taillant ait e te pre -
venu de leurs besoins particuliers au moins quarante-huit
heures avant le debut du contrat. L’organisateur ou le
de taillant ne saurait invoquer des circonstances exception-
nelles et inevitables pour limiter la responsabilite au titre
du present article si le prestataire de transport concerne
ne peut se prevaloir de telles circonstances en vertu de la
legislation applicable de l’Union europeenne.

Article L211-17

I. -Le voyageur a droit a une reduction de prix appropriee
pour toute periode de non-conformite des services fournis
dans le cadre d’un contrat, sauf si l’organisateur ou le
de taillant prouve que la non-conformite est imputable au
voyageur.

II. -Le voyageur a droit a des dommages et interets de la
part de l’organisateur ou du de taillant pour tout pre judice
subi en raison de la non-conformite des services fournis.
L’indemnisation est effectuee dans les meilleurs de lais.

III. -Le voyageur n’a droit a aucune indemnisation si l’orga-
nisateur ou le de taillant prouve que la non-conformite est
imputable soit au voyageur, soit a un tiers e tranger a la
fourniture des services de voyage compris dans le contrat
et revet un caractere imprevisible ou inevitable, soit a des
circonstances exceptionnelles et inevitables.

IV. -Dans la mesure ou des conventions internationales
circonscrivent les conditions dans lesquelles une indemni-
sation est due par un prestataire fournissant un service de
voyage qui fait partie d’un voyage ou se jour ou limitent
l’e tendue de cette indemnisation, les memes limites s’ap-
pliquent a l’organisateur ou au de taillant. Dans les autres
cas, le contrat peut limiter les dommages et interets a
verser par l’organisateur ou le de taillant, pour autant que
cette limitation ne s’applique pas aux pre judices corpo-
rels ni aux dommages causes intentionnellement ou par
negligence et qu’elle ne represente pas moins de trois fois
le prix total du voyage ou se jour.

V. -Les droits a indemnisation ou a reduction de prix prevus
par le present code ne portent pas atteinte aux droits
des voyageurs au titre du reglement (CE) n° 261/2004,
du reglement (CE) n° 1371/2007, du reglement (CE) n°
392/2009, du reglement (UE) n° 1177/2010, du regle-
ment (UE) n° 181/2011 et des conventions internationales.
Les voyageurs ont le droit d’introduire des reclamations au
titre du present code et desdits reglements et conventions

internationales. L’indemnisation ou la reduction de prix
octroyee en vertu du present code et l’indemnisation ou
la reduction de prix octroyee en vertu desdits reglements
et conventions internationales sont deduites les unes des
autres pour eviter toute double indemnisation.

VI.-Le de lai de prescription pour l’introduction des recla-
mations au titre du present article est xe a deux ans, sous
reserve du de lai prevu a l’article 2226 du code civil.

Article L211-17-1

L’organisateur d’un voyage ou se jour ou le de taillant ap-
porte dans les meilleurs de lais eu egard aux circonstances
de l’espece une aide appropriee au voyageur en difculte,
y compris dans les circonstances mentionnees au VII de
l’article L. 211-16.

Article L211-17-2

Le professionnel est responsable de toute erreur due a des
defauts techniques du systeme de reservation qui lui est
imputable et, si le professionnel a accepte d’organiser la
reservation d’un voyage ou se jour, il est responsable des
erreurs commises au cours de la procedure de reservation.

Un professionnel n’est pas responsable des erreurs de re -
servation qui sont imputables au voyageur ou qui sont cau-
sees par des circonstances exceptionnelles et inevitables.

Article L211-17-3

La presente section n’est pas applicable :

1° Aux prestations qui n’entrent pas dans le cadre d’un
forfait touristique et qui sont relatives soit a des titres de
transport aerien, soit a d’autres titres de transport sur ligne
reguliere ;

2° Aux prestations vendues dans le cadre d’une convention
generale conclue pour le voyage d’affaires.
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Nos conditions de vente sont d’application aux ventes de services de voyage a partir du 1er juillet 2018 et font partie
integrante du contrat. Elles sont redigees en complement et conformement aux dispositions L211-1 et suivantes du Code du
Tourisme, tel que modie par l’Ordonnance n°2017-1717 du 20 decembre 2017. Le cas echeant, les presentes conditions
viennent en complement des conditions contractuelles des fournisseurs des prestations de voyage.

A. Voyages à forfait

Les conditions particulieres suivantes sont d’application lorsque nous offrons en vente ou vendons des voyages
a forfaits en tant qu’organisateur et en tant que de taillant.

1. Offres

Toutes nos brochures, annonces publicitaires, pages web ou offres sont e laborees de bonne foi et en fonction
des donnees disponibles. Les cartes, photos et illustrations sont presentees a titre informatif et ne sont pas contractuelles.

Le voyageur accepte expressement que les informations precontractuelles qui lui sont communiquees peuvent faire l’objet
de modications avant la conclusion du contrat et que, sauf stipulation contraire, nos offres sont toujours « en demande »
ou sous reserve de conrmation. Sauf stipulation contraire elles sont valables tant qu’elles demeurent en ligne.

Le voyageur nous autorise a corriger les eventuelles erreurs materielles manifestes dans les informations precontractuelles
que nous lui communiquons.

2. Formation du contrat

Le voyageur peut commander un voyage directement par te lephone, tel que precise sur notre site web
www.continentsinsolites.fr.

Sauf stipulation contraire expresse, le contrat d’organisation de voyages se forme lorsque nous conrmons l’offre au
voyageur, de maniere denitive et sans reserve et, si un acompte est reclame, lorsque le voyageur a paye cet acompte.

Une copie du contrat ou une conrmation ecrite est fournie dans les meilleurs de lais suivant la conclusion du contrat.

3. Prix et modalités de paiement

3.1 Le prix couvre les services de voyage qui sont repris dans le contrat de voyage et comprend egalement toutes les
taxes et tous les frais, redevances ou autres couts supplementaires. Le voyageur devra, le cas echeant, supporter les frais,
redevances ou autres couts supplementaires dont nous ne pouvions raisonnablement avoir connaissance ou que nous ne
pouvions raisonnablement calculer avant la conclusion du contrat, tels que des taxes touristiques ou d’acces a des facili-
tes, des taxes d’entree, des couts.

Le voyageur nous autorise a corriger les eventuelles erreurs de prix manifestes.

3.2 Nous nous reservons le droit de majorer le prix en cas d’evolution :
1° du prix du transport de passagers resultant du cout du carburant ou d’autres sources d’energie, ou
2° du niveau des taxes ou redevances sur les services de voyage compris dans le contrat, imposees par un tiers qui

ne participe pas directement a l’execution du voyage a forfait, y compris les taxes touristiques, les taxes d’atterrissage
ou d’embarquement et de debarquement dans les ports et aeroports, ou
3° des taux de change en rapport avec le voyage a forfait.

En cas de baisse des couts vises ci-dessus apres la conclusion du contrat et avant la date de depart, le voyageur

Conditions particulieres de vente
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a le droit a une reduction proportionnelle. Dans ce cas, nous aurons le droit d’imputer des frais administratifs. Nous
ne justions ces frais qu’a votre demande expresse.
Toute majoration de prix sera communiquee au voyageur sur un support durable, au plus tard vingt jours avant
le debut du voyage a forfait, assortie d’une justication et d’un calcul.

3.3 Sauf accord contraire, un acompte egal a 35% du prix total du voyage est du au moment de la conclusion
du contrat de voyage et le solde est payable au plus tard 30 jours avant le depart. En cas de reservation passee a moins
de 30 jours avant le depart, le paiement de la totalite du prix est immediatement exigible.

3.4 Le voyageur dispose de plusieurs moyens de paiement :

Par cartes bancaires et cartes de paiement :
Nous acceptons les cartes bancaires et les cartes de paiement suivantes dans nos points de vente, sur notre site internet
(site securise) ou lors d’une reservation passee par te lephone :

- Carte bleue nationale
- Carte Visa, Visa Premier, Visa Platinum, Visa Innite, Visa Electron
- American Express
- Eurocard/Mastercard

Dans certains cas, a la demande exclusive des nationaux belges ou suisses, nous pouvons etre amenes a imposer le vire-
ment bancaire comme solution alternative au paiement de la reservation Les frais lies a cette operation restent a charge
de l’acheteur. Les coordonnees bancaires transmises sont cryptees selon les normes en vigueur.

Par especes :
Les paiements en especes ne sont acceptes qu’a concurrence d’une somme de 1.000 EUR.

Par cheques vacances :
Nous acceptons les cheques vacances pour l’achat des prestations de services. L’acheteur doit utiliser ses cheques
vacances apres avoir passe une commande en ligne ou par te lephone de la maniere suivante :
Lors d’un complet paiement par cheques-vacances et si le montant n’excede celui de la reservation, le rendu-monnaie
est impossible. En cas d’annulation, c’est la valeur du voyage qui sera creditee et non celle des cheques vacances remis.

3.5 Toute facture non payee au-dela des 60 jours de la facturation, un interet egal a 3 fois le taux d’interet legal sera
pratique apres mise en demeure ainsi qu’une indemnite forfaitaire pour les frais de recouvrement de 40 euros.

La livraison des documents de voyage sera suspendue aussi longtemps que nos factures ne sont pas payees.

Alternativement, en cas de non-paiement des factures endeans les de lais, nous avons le droit de resilier le contrat
de voyage avec effet immediat et apres mise en demeure, et ce sans pre judice du droit pour nous de reclamer
un dedommagement du pre judice que la resiliation nous cause, avec au minimum les frais d’annulation
species a l’art. 4. Les acomptes payes par le voyageur seront imputes a ce dedommagement.
En cas de paiement anticipe, aucun escompte ne pourra etre pratique.

4. Résiliation ou modifcation par le voyageur

4.1 Toute demande de resiliation ou de modication par le voyageur doit nous parvenir par mail OU courrier
recommande l’adresse indiquee a l’art 18. Les resiliations qui nous parviennent en dehors de nos heures d’ouverture
sont censees avoir e te recues le jour ouvrable suivant. La resiliation sera effective des qu’elle est conrmee au voyageur.

4.2 En cas d’annulation par le voyageur, nous appliquerons les frais d’annulation suivants :

Sur se jours sans transport et se jours incluant un transport par vol special et ou par vol regulier dont le billet n’a pas
e te emis :

• Plus de 60 jours avant le depart : frais factures par la compagnie aerienne
(variables et pouvant aller jusqu’au prix total du billet d’avion) + 10% du prix du voyage ;
• De 60 a 31 jours avant le depart : frais factures par la compagnie aerienne
(variables et pouvant aller jusqu’au prix total du billet d’avion) + l’acompte verse ou exigible ;
• De 30 a 15 jours avant le depart : frais factures par la compagnie aerienne
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(variables et pouvant aller jusqu’au prix total du billet d’avion) + 50% du prix du voyage ;
•De 14 jours jusqu’au jour du depart : 100% du prix du voyage
**En plus de ces frais d’annulation, des frais administratifs peuvent etre portes en compte.

Exceptionnellement, certaines conditions d’annulation speciques pourront etre precisees sur l’offre prealable.
Dans ce cas, elles prevalent sur les conditions ci-dessus.

Attention : en raison des conditions tarifaires applicables, certains produits ou prestations ne pourront faire l’objet
d’aucune annulation. Dans ces hypotheses, les sommes versees ne pourront faire l’objet d’aucun remboursement.

5. Modifcations du contrat par le voyageur

Toute modication du contrat par le voyageur entranera des frais administratifs, en plus des eventuels frais administratifs
de nos fournisseurs ou de l’organisateur si nous agissons comme de taillant.

Le voyageur accepte que toute modication demandee est sujette a disponibilite et eventuels ajustements de prix.
Lorsque la modication demandee est indisponible ou si le prix varie trop et que le voyageur souhaite resilier le contrat
de voyage, la resiliation sera soumise a nos conditions d’annulation. Les frais de modication seront en tout e tat de
cause mis a charge du voyageur.

6. Modifcations du contrat par l’organisateur

6.1 Nous nous reservons le droit d’apporter des modications mineures au contrat, une fois qu’il est forme.
Dans ce cas, nous en informerons le voyageur par support durable.

6.2 Nous nous reservons egalement le droit de corriger des erreurs materielles manifestes dans le contrat.

7. Cession du contrat

Conformement a l’article L211-11 du Code du Tourisme, le voyageur peut, moyennant un preavis raisonnable adresse
par ecrit avant le debut du voyage, ceder a son contrat a une personne satisfaisant toutes les conditions applicables
au contrat. Nous nous reservons le droit d’apprecier le caractere raisonnable dudit preavis.

En cas de cession du contrat, et a condition que nous ayons pu constater que le cessionnaire repond a toutes les condi-
tions applicables au contrat, le cedant et/ou le cessionnaire devra prealablement et solidairement s’acquitter des frais
qui en resultent (eventuellement des frais administratifs. Le voyageur est avise que dans certains cas, les frais de cession
peuvent comprendre le prix de la reservation d’une nouvelle prestation de voyage (comme par exemple dans le cas
de billets d’avion non cessibles ou remboursables).

8. Non-conformite et assistance

8.1. Le voyageur a l’obligation de nous informer sans retard de tout defaut de conformite qu’il constate sur place. Toute
reclamation afferente a la non-conformite du forfait sera appreciee par nous, en fonction des circonstances concre tes
et de la nature du forfait reserve.

Le voyageur doit nous adresser ses reclamations par courrier recommande envoye chez Continents Insolites –
94 rue Vendome, 69006 Lyon

8.2 Le voyageur a le droit d’adresser sa reclamation au de taillant par qui il a reserve le voyage. Dans ce cas,
il adressera aussi toujours sa reclamation a l’organisateur.

8.3 Le voyageur est conscient que s’il ne nous informe pas correctement et immediatement du defaut de conformite,
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il risque de nous priver de la possibilite de solutionner efcacement le probleme rencontre. Les consequences nancieres
resultant du non-respect de l’obligation d’information par le voyageur pourront alors etre a sa charge.

9. Reponsabilité organisateur

9.1 Nous sommes responsables de la bonne execution des services de voyage dans leur ensemble.

9.2 Notre responsabilite est limitee a trois fois le prix du forfait, sauf pre judices corporels causes intentionnellement
ou resultant d’une negligence de notre part. Si l’un des services de voyage qui compose le forfait est soumis a une
convention internationale, notre responsabilite est limitee conformement a cette convention internationale.

9.3 Nous ne sommes jamais responsables de l’execution des prestations de voyage qui ne sont pas explicitement
reprises au contrat et que le voyageur reserverait sur place sans nous en aviser (telles que des excursions ou activites
supplementaires).

10. Documents de voyage

Le mode de remise des documents de voyage et/ou titres de transport gure sur la convocation et est fonction du de lai
disponible entre la date d’emission des billets et la date de votre depart. Les frais de livraison des documents de voyage
demeurent a charge du voyageur.

Nous vous rappelons qu’il n’est pas possible de vous faire livrer par Chronopost ou Chronopost international
a une boite postale.

Si, 5 jours avant le depart, le voyageur n’a pas recu ses documents de voyage, il lui appartient de nous le faire
savoir an que nous puissions les reexpedier a temps.

11. Formalites de voyage

11.1 Le voyageur doit etre en possession de documents d’identite valables pour se rendre dans le pays visite. Dans cer-
tains cas une carte nationale d’identite suft, dans d’autres cas un passeport international est obligatoire (parfois valable
jusqu’a six mois apres la date de retour prevue) et dans d’autres cas un passeport valable et un visa.

Pour les enfants mineurs francais :
Il appartient aux parents de s’occuper eux-memes des formalites concernant leurs enfants mineurs.
Jusqu’a 14 ans, si les enfants ne disposent pas de papiers d’identite personnels, ils peuvent gurer sur le passeport de
la personne investie de l’autorite parentale avec laquelle ils voyagent (attention, la photo est obligatoire). Si la personne
investie de l’autorite parentale n’a qu’une carte nationale d’identite, l’enfant devra egalement etre en possession d’une
carte nationale d’identite.
Les mineurs de nationalite francaise voyageant seuls ou avec une personne investie de l’autorite parentale de ou vers
l’e tranger et les DOM TOM doivent imperativement avoir une piece d’identite avec photo conforme (ex ; carte nationale
d’identite ou passeport) et une autorisation de sortie de territoire de livree par leur Mairie.

Attention : certains pays, comme les Etats-Unis, exigent que les enfants mineurs soient en possession d’un passeport indivi-
duel. Le livret de famille ne constitue jamais une piece d’identite permettant la sortie du territoire.

Les mineurs residant en France sont dans l’obligation de presenter un visa Schengen et un vol retour via l’Europe.

Tout mineur voyageant avec sa famille, avec un passeport personnel ou inscrit sur le passeport d’un parent, doit etre en
possession d’un « document de circulation pour e tranger mineur » de livre par les prefectures. Depourvu de ce document
au moment du controle des passeports, le jeune mineur et sa famille se retrouveraient bloques a l’aeroport.

Le voyageur est invite a consulter les sites www.diplomatie.gouv.fr, www.action-visas.com et www.travelsante.com.

11.2 Alors que nous essayons d’informer les ressortissants francais au mieux des formalites speciques a sa destination,
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il incombe au voyageur de s’assurer de la validite et de la conformite de ses documents de voyage.

Le voyageur non francais l’obligation de s’informer aupres de son Ambassade ou autres instances diplomatiques an
de connatre les formalites auxquelles il est soumis. Nous declinons toute responsabilite en cas de negligence de la part
du voyageur a cet egard.

11.3 Le voyageur qui conclut le contrat de voyage a l’obligation de nous informer sur sa nationalite ainsi que celle
des voyageurs pour qui il conclut le contrat et de nous communiquer toute information utile qui pourrait avoir
des consequences sur les documents de voyage requis.

12. Sante

12.1. Nous ne pouvons pas connatre l’e tat de sante de tous les voyageurs. Le voyageur a donc l’obligation
de se renseigner lui-meme sur les formalites sanitaires a accomplir pour la destination choisie.

12.2 Le voyageur declare qu’il est medicalement, physiquement et psychiquement apte a effectuer le voyage choisi.
Le voyageur presentant une incapacite physique ou psychique, une incapacite ou restriction de mobilite, e tant atteints
d’une maladie necessitant un traitement ou une assistance medicale et les femmes enceintes, doivent imperativement
nous en informe, le cas echeant par la personne qui reserve le voyage en son nom. Nous nous reservons le droit de refu-
ser un voyageur si, pour des raisons objectives et non-discriminatoires, il s’avere que celui-ci n’est pas apte a y participer.

12.3 Il est vivement recommande au voyageur d’emporter avec lui le materiel et equipement adequats en fonction
de la nature du voyage, sauf lorsque ce materiel et equipement sont inclus dans le forfait. Nous se saurons etre tenus
responsables en cas de la negligence du voyageur.

12.4 En matiere de conditions de sante et de securite sur le lieu de destination, il est recommande au voyageur
de consulter le site web www.diplomatie.gouv.fr

13. Garantie fnancière

Comme l’exige la loi, nous disposons d’une garantie nanciere fournie par l’Association Professionnelle de Solidarite
(APST), 75017 Paris, Avenue Carnot 15, an de rembourser vos paiements et d’assurer votre rapatriement en cas
d’insolvabilite.

14. Assurance responsabilité civile et professionnelle

Notre responsabilite professionnelle est couverte par la compagnie HISCOX, 19 rue Louis le Grand, 75002 Paris
(n° contrat : HA RCP 0080427) a hauteur d’un montant 7.500.000 EUR par annee d’assurance.

15. Vols

15.1 Les horaires de vols communiques dans nos offres sont formules sous toutes reserves. Tout changement d’horaire
sera communique au plus vite au voyageur.

15.2 L’identite du transporteur effectif sera indiquee sur les documents de voyage fournis au voyageur en application
du Reglement europeen 2011/2005.

15.3 Le voyageur a l’obligation de se presenter a temps a l’embarquement et de disposer de tous ses documents
de voyage. Nous ne saurons etre tenus responsables en cas d’incidents tels que le refus d’embarquement, cause
intentionnellement ou par la negligence du voyageur.

15.4 Le cas echeant, le voyageur a l’obligation de remplir une declaration de perte, vol ou de degats causes
a ses bagages aupres de la compagnie aerienne qui execute le vol concerne.
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15.5 Les compagnies aeriennes gurant sur la liste noire de la Commission europeenne en application
du Reglement europeen 2311/2005 du 14 decembre 2005 peuvent etre retrouvees en suivant ce lien :
https://ec.europa.eu/transport/modes/air/safety/air-ban_en

16. Les prestations au sol

16.1 La duree du se jour a l’hotel est celle precisee sur le bon d’echange remis au voyageur. Le prix du se jour est base
sur un certain nombre de nuitees correspondant a la periode de mise a disposition des chambres. Continents Insolites
est un organisateur de voyages d’aventure principalement sur mesure. Les hebergements vous seront precises en regard
de chaque programme. Ils peuvent se faire parfois chez l’habitant ou dans les e tablissements qui ne disposent d’aucune
classication ofcielle. Ces hebergements peuvent etre rudimentaires ou sommaires, et correspondent le plus souvent
aux meilleures, voire aux seules possibilites locales pour effectuer de tels itineraires sans en alterer le contenu.

16.2 L’indication du niveau de confort attribue aux hotels gurant dans le descriptif correspond a une classication
e tablie en reference a des normes locales du pays d’accueil, et qui peut donc differer des nombres francais.
Elle n’est fournie qu’a titre indicatif.

16.3 Les chambres sont mises a disposition generalement entre 14 heures et 18 heures le jour de l’arrivee, et sauf cas
speciques, doivent etre liberees avant 12h le lendemain. Il n’est pas possible de deroger a cette regle, des lors toute
prise en possession anticipee ou liberation tardive est consideree comme une nuitee supplementaire pour laquelle le
client devra s’acquitter d’un supplement aupres de l’hotelier.

16.4 Les chambres individuelles, ben qu’assujetties a un supplement de prix, comprennent generalement un lit pur une
personne. Les chambres doubles sont prevues, soit avec deux lits, soit plus rarement avec un lit double. Dans les usages
internationaux de l’hotellerie, il n’existe pas de variables chambres triples. Ce sont en general des chambres doubles
dans lesquelles l’hotelier rajoute un lit d’appoint au confort souvent sommaire.

17. Protection des données (rgdp)

Nous collectons vos donnees conformement au Reglement general sur la protection des donnees personnelles
(2016/679)- (« RGDP »).

Les donnees personnelles que vous nous fournissez sont necessaires au traitement de votre reservation et sont i
ndispensables a la gestion prestations (article 6.1.b du Reglement). A ces ns, vos donnees peuvent ainsi etre transferees
a nos partenaires e tablis des Etats tiers. Nous faisons uniquement appel a des partenaires garantissant un niveau
de protection conforme aux principes inscrits dans le RGDP.

Avec votre consentement, vos donnees pourront egalement etre utilisees par nous pour vous adresser nos offres
promotionnelles ou commerciales par courrier e lectronique ou postal,

Par ailleurs, vos donnees sont egalement traitees par le systeme API-PNR France et en application de la Loi 2017-1510
du 30 octobre 2017 renforcant la securite interieure et la lutte contre le terrorisme et des decrets n°2018-714 et
n°2018-722 du 3 aout 2018.

En qualite de personne dont les donnees sont collectees, vous disposez d’un droit d’acces, de rectication, d’effacement
de vos donnees, ainsi qu’un droit d’opposition a la collecte de vos donnees. Ces droits peuvent etre exerces en nous
envoyant un mail ou courrier mentionnant votre nom, prenom et adresse ainsi que l’objet de votre correspondance.

Vos reclamations relatives a la collecte et au traitement de vos donnees personnelles peuvent etre adressees a l’autorite
de controle compe tente.



18. Notifcations

Sauf stipulation contraire, toute notication dans le cadre du contrat de voyage doit etre faite aux adresses suivantes :

Par lettre : Continents Insolites 94 rue Vendome, 69006 Lyon
Par email : lyon@insolites.com

19. Litiges

Tout litige survenant lors de la conclusion ou de l’execution du contrat ressort de la compe tence de la Commission
des litiges.

94 rue Vendome, 69006 Lyon
te l : +33 4 72 53 24 90 

www.continents-insolites.com


